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n° 158 251 du 11 décembre 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 novembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 octobre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 2 décembre 2015.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu.

Vous arrivez en Belgique le 11 janvier 2015 et introduisez le 28 janvier suivant une demande d’asile à

l’appui de laquelle vous invoquez une crainte liée à des accusations de collaboration avec les FDLR

(Forces Démocratiques de Libération du Rwanda). Le 1er avril 2015, le Commissariat général prend

une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt

n° 149 952 du 24 juillet 2015.
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Le 14 septembre 2015, sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez une seconde

demande d’asile, dont objet, basée sur les motifs précédents. A l’appui de cette nouvelle demande,

vous présentez la copie d’un mandat d’arrêt provisoire daté du 3 juillet 2015 ; la copie d’une décision

de mise en liberté provisoire datée du 10 juillet 2015 ; la copie d’un procès-verbal d’arrestation daté

du 6 juillet 2015 et enfin la copie d’un certificat de demande d’asile ougandais daté du 17 septembre

2015. Tous ces documents concernent votre époux.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou qui sont

présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Pour rappel, votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de

votre première demande d’asile. Le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une

décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire

car la crédibilité avait été remise en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués

par vous n’ayant pas été considérés comme établis.

Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Votre

n’avez introduit aucun recours devant Conseil d’État. Comme il ne reste plus aucune voie de recours

dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est

définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au

sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, de toute évidence, le mandat d’arrêt provisoire est un faux document. D'emblée, le

Commissariat général constate que ce document fait référence à la loi de procédure pénale de 2004,

alors que que cette loi a été abrogée et remplacée par celle du 12 mai 2013 (cf. pièce n° 1 de la farde

bleue). Par ailleurs, d’une part, il s’agit d’une copie, caractéristique qui amoindrit déjà considérablement

sa force probante, la contrefaçon étant aisée. D’autre part, les nombreuses irrégularités observables

(apostrophes systématiquement remplacées par des tirets, la mention « Qu’en outré » au lieu de

« Qu’en outre », une ponctuation lacunaire) plaident de toute évidence pour un faux document. Le

mêmes caractéristiques s’appliquant à la décision de mise en liberté provisoire, la même conclusion

de fraude doit en être tirée (cf. pièces n° 1 et n° 2 de la farde verte du dossier administratif).

Ensuite, le procès-verbal, à supposer qu’il ait effectivement été dressé par un agent de police, se

borne à établir l’identité de votre époux, sans plus. Il ne fait état d’aucun élément consistant concernant

les craintes que vous invoquez, ou même que votre époux a été arrêté, qui plus est de façon arbitraire

(cf. pièce n° 3 de la farde verte du dossier administratif).

Enfin, la simple introduction d’une demande d’asile par votre époux en Ouganda ne permet pas de

préjuger des tenants et aboutissants de l’affaire en cause, ni de l’issue de cette demande d’asile. La

force probante de cet élément est trop faible pour établir dans votre chef une crainte de persécution (cf.

pièce n° 4 de la farde verte du dossier administratif).

Les nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne

remettent manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité constatée.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance
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comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le Commissariat général remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la

base de la loi du 15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité

de réfugié ou sur l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de

savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-

refoulement, la compétence du Commissariat général se limite dès lors à un examen des éléments en

rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De

l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous,

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le Commissariat général

n’est pas compétent pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs

de croire que, dans le pays où vous allez être renvoyée, vous encourez un risque réel d’être exposée à

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des

étrangers qui a pour mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le

principe de non-refoulement. Par conséquent, le Commissariat général n’est pas en mesure d’estimer si

une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 39/2, § 1er, 3°,

« 48 à 51 », 51/8, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du

principe de bonne administration et du devoir de prudence ainsi que « du principe de la motivation

exacte, suffisante, adéquate ou non-contradictoire et dès lors de l’absence de motifs légalement

admissibles » et encore du « principe de l’erreur d’appréciation ».
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2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle estime que la production des nouveaux

éléments permet de considérer qu’une décision positive concernant la demande d’asile antérieure aurait

pu être prise par le Commissaire général.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de réformer

la décision attaquée ou, à défaut, de l’annuler.

3. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise estime que les nouveaux éléments présentés par la partie requérante

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi et dès lors, le Commissaire général ne

prend pas en considération la demande d’asile.

4. L’examen du recours

4.1. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des

articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

4.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments déposés devant lui. Elle estime que ceux-ci permettent de restaurer la crédibilité du

récit d’asile, jugée défaillante à plusieurs égards par le Commissaire général et le Conseil du

contentieux des étrangers.

4.3. La partie défenderesse estime que plusieurs éléments ôtent toute force probante aux documents

fournis par la partie requérante.

4.4. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont tout à fait pertinents. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans

sa requête, aucun argument utile qui permette d’énerver les motifs pertinents de la décision entreprise.

En effet, elle se limite à souligner l’insuffisance de la motivation de la décision attaquée sans toutefois

apporter d’élément utile qui permettrait d’étayer cette assertion. Selon la partie requérante, « l’analyse

intrinsèque » des éléments nouveaux par la partie défenderesse dans la décision entreprise, n’est pas

prévue par la loi, le Commissaire général devant se limiter à examiner le caractère nouveau des

éléments présentés. À tout le moins, les observations du Commissaire général auraient dû « être

soumises à la partie requérante pour que celle-ci puisse donner ses explications ».

D’après l’article 57/6/2, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, « le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le

demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile […] ».

Le Conseil constate que la partie défenderesse a adéquatement en l’espèce analysé la présente

deuxième demande d’asile de la partie requérante ; rien ne s’oppose dans le texte légal à « l’analyse

intrinsèque » des documents à laquelle a procédé le Commissaire général.

Quant au fait que la partie requérante n’ait pas été informée avant la prise de l’acte attaqué des motifs

du Commissaire général, celle-ci ne démontre pas que la partie défenderesse aurait dû procéder
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autrement. En tout état de cause, par le biais du recours que la partie requérante a introduit en plein

contentieux, elle possède la possibilité de faire valoir tous ses arguments et observations. Partant, la

partie requérante ne démontre pas que ses droits auraient été méconnus en l’espèce.

La partie requérante fait encore notamment valoir que des objets personnels de l’époux de la

requérante ont été saisis dans le but de vérifier ses contacts avec l’extérieur et l’empêcher de se rendre

à l’étranger. Elle fait encore remarquer que le Rwanda n’est pas un pays francophone pour tenter

d’expliquer certaines erreurs relevées dans les documents déposés.

Au vu des arguments de la décision entreprise pour écarter les nouveaux documents déposés,

particulièrement le fait que le mandat d’arrêt provisoire et la décision de mise en liberté provisoire sont

des faux documents, le Conseil estime que les tentatives d’explications de la requête manque de

pertinence et que l’acte attaqué est adéquatement motivé.

4.5. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il a refusé de prendre en considération la présente demande d’asile.

4.6. Dès lors, aucun élément ne justifie de prendre en considération la présente demande d’asile.

5. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille quinze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


